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droits, participation, citoyennetdroits, participation, citoyennetéé et et 
santsantéé des personnes vulndes personnes vulnéérablesrables

SolidaritSolidaritéé, vuln, vulnéérabilitrabilitéé et et 
territoires (appel territoires (appel àà

projets). projets). 
ENJEUX 2010ENJEUX 2010

ActualitActualitéé et et éévolution des politiques volution des politiques 
publiquespubliques……

France, Europe.France, Europe.



SolidaritSolidaritéé VulnVulnéérabilitrabilitéés Territoires. CREAI de Bretagnes Territoires. CREAI de Bretagne 33



Le sens de la rencontre entre lLe sens de la rencontre entre l’’usager et les usager et les acteursacteurs des des 
pratiques sociales pratiques sociales ……

ss’’inscrit dans une approche qui sinscrit dans une approche qui s’’impose peu impose peu àà peupeu……

1) USAGER : qui a un 1) USAGER : qui a un droitdroit dd’’usage (force de ce type de usage (force de ce type de 
droit), et de compensationdroit), et de compensation……

2) USAGER CITOYEN  : qui 2) USAGER CITOYEN  : qui participeparticipe àà la vie en socila vie en sociééttéé ,,
qui qui «« prend le pas prend le pas »» (non pas un alibi, mais un moteur)(non pas un alibi, mais un moteur)
…… + + «« aidantsaidants »» (ceux qui sont aux côt(ceux qui sont aux côtéés de ls de l’’usager)usager)

3)  Notre 3)  Notre actionaction auprauprèès des personnes vulns des personnes vulnéérables, estimrables, estiméée e 
en fonction de criten fonction de critèères renouvelres renouveléés s 

-- plus dplus d’’accaccèès aux s aux droitsdroits
-- et plus de et plus de participationparticipation àà la vie en socila vie en sociééttéé (cf. LOIS 2002,  (cf. LOIS 2002,  

2005, 2007)2005, 2007)
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Loi 2005Loi 2005--102 :  enfin :  d102 :  enfin :  dééfinition du handicapfinition du handicap

toute toute limitation dlimitation d’’activitactivitéé ou ou 
restriction de participationrestriction de participation àà la vie en socila vie en sociééttéé

Subie dans Subie dans son environnementson environnement
Par une personne en raison Par une personne en raison 

•• dd’’une altune altéération substantielle, durable et ration substantielle, durable et 
ddééfinitive dfinitive d’’une ou plusieurs fonctions une ou plusieurs fonctions 
physiques, sensorielles, mentales,physiques, sensorielles, mentales,

cognitives, ou psychiques,cognitives, ou psychiques,
•• DD’’un polyhandicap ou dun polyhandicap ou d’’un trouble de un trouble de 

santsantéé invalidant.invalidant.



SolidaritSolidaritéé VulnVulnéérabilitrabilitéés Territoires. CREAI de Bretagnes Territoires. CREAI de Bretagne

Handicap / restriction de participation :Handicap / restriction de participation :

•• DDééficiencesficiences
•• IncapacitIncapacitéé
•• DDéésavantagessavantages
•• + Environnement (impact de la situation)+ Environnement (impact de la situation)
•• Cet ajout est dCet ajout est déécisif (impact de lcisif (impact de l’’environnement)  : ajoutenvironnement)  : ajoutéé aux conditions de aux conditions de 

ddééficience, incapacitficience, incapacitéé et det déésavantage :  ce qui facilite ou au contraire savantage :  ce qui facilite ou au contraire 
entrave lentrave l’’accaccèès aux droits fondamentaux du fait de ls aux droits fondamentaux du fait de l’’environnement environnement ……

////////////////////////////////////////////////////////////

•• Projet de vie // entourage, bassin de vie  ; Projet de vie // entourage, bassin de vie  ; 
éévaluation ; compensation ; participationvaluation ; compensation ; participation
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La culture de la solidarité, pour les 
acteurs auprès des personnes 
vulnérables.

Il n’y a pas pire inégalité que de 
traiter en égaux des inégaux.
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Droits 
Fondamentaux…
CNCDH : prisons

Migrants
parité

Solidarité // 
vulnérabilités

Ethique

Clinique sociale 
médico-sociale



SolidaritSolidaritéé VulnVulnéérabilitrabilitéés Territoires. CREAI de Bretagnes Territoires. CREAI de Bretagne 99

Droits 
Fondamentaux…
CNCDH : prisons

Migrants
parité

RGPP…LOLF,   ARS
Etat, collectivités
Europe,  SSIG SIEG
Territoires/proximité

Maîtrise des 
finances publiques

Constitution.
Plus de lois en 5 ans

qu’en 50 ans

Solidarité // 
vulnérabilités

Ethique

CG. MDPH. C.Inf.Préo
Territoires

Clinique
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SS’’INSCRIRE DANS LES ENJEUXINSCRIRE DANS LES ENJEUX…….  Plus de lois en cinq ans qu.  Plus de lois en cinq ans qu’’en cinquante ansen cinquante ans

1.1. loi 2002loi 2002--22 : d: déécret budgcret budgéétaire comptable 2003taire comptable 2003--1010 du 22/10/20031010 du 22/10/2003 ; participation des usagers; participation des usagers ; ; 
CROSMSCROSMS ; accueil ; accueil temporairetemporaire, CHRS,  , CHRS,  éévaluation interne et externevaluation interne et externe, etc., etc.

2.2. (rappel) loi sur le (rappel) loi sur le droit des maladesdroit des malades (mars 2002)(mars 2002)

3.3. (rappel) pr(rappel) préévention de vention de la maltraitancela maltraitance institutionnelleinstitutionnelle

4.4. (rappel) rapport Briet(rappel) rapport Briet--Jamet, (Jamet, (CNSA + dCNSA + déécentralisationcentralisation) ) 

5.5. CIF CIF (classification internationale du fonctionnement,  handicap et s(classification internationale du fonctionnement,  handicap et santantéé))

6.6. PEP, plan dPEP, plan d’é’épargne populaire,pargne populaire, retraiteretraite (d(déécret 2004cret 2004--346 du 21/04/2004),346 du 21/04/2004),

7.7. Les lois de finances, y compris Les lois de finances, y compris sséécuritcuritéé socialesociale

8.8. (pour m(pour méémoire) , lois sur le droit dmoire) , lois sur le droit d’’asile (10/12/2003), lasile (10/12/2003), l’’accueil et la accueil et la protection de lprotection de l’’enfanceenfance
(2/1/2004), loi (2/1/2004), loi formation professionnelleformation professionnelle tout au long de la vie (4/5/2004))tout au long de la vie (4/5/2004))

9.9. Loi relative Loi relative àà la solidaritla solidaritéé pour lpour l’’autonomie des personnes âgautonomie des personnes âgéées et des personnes handicapes et des personnes handicapéées ; es ; 
CNSACNSA (30/6/2004),(30/6/2004),

10.10. LoiLoi ; ; ll’’autonomie financiautonomie financièère des collectivitre des collectivitééss territoriales (29/7/2004),territoriales (29/7/2004),

11.11. Loi relative Loi relative àà la la politique de santpolitique de santéé publiquepublique (9/8/2004),(9/8/2004),

12.12. Loi Loi «« libertlibertéés et responsabilits et responsabilitéés locales s locales »»((13/8/2004) 13/8/2004) DDéécentralisation !centralisation !

13.13. Loi portant Loi portant rrééforme de lforme de l’’assurance maladieassurance maladie (13/8/2004)(13/8/2004)

14.14. Pour mPour méémoiremoire : Loi portant : Loi portant rrééforme de lforme de l’’EtatEtat ; Pôles r; Pôles réégionaux de lgionaux de l’’Etat (dEtat (déécret 2004cret 2004--1053 du 1053 du 
5/10/2004), LOLF,5/10/2004), LOLF,

15.15. Lois  2005Lois  2005--32, 18/1/2005 ; 32, 18/1/2005 ; cohesion socialecohesion sociale, et  2005, et  2005--841, 26/7/2005  ; 841, 26/7/2005  ; services services àà LA PERSONNELA PERSONNE

16.16. DDéécrets sur les ITEP, ESAT, lieux de vie, accueil temporaire, crets sur les ITEP, ESAT, lieux de vie, accueil temporaire, 

17.17. Loi 2005Loi 2005--705 du 27 juin 2005 assistants maternels et assistants familiaux705 du 27 juin 2005 assistants maternels et assistants familiaux, , 

18.18. Droits, libertDroits, libertéés, s, éégalitgalitéé des chancesdes chances ; ; personnes handicappersonnes handicapééeses loi 2005loi 2005--102 (ex : compensation, 102 (ex : compensation, 
reconnaissance du reconnaissance du handicap psychiquehandicap psychique))

19.19. Loi (2006Loi (2006--911 du 24 juillet 2006) sur l911 du 24 juillet 2006) sur l’’immigration et limmigration et l’’intintéégrationgration

20.20. 2007 :  protection de l2007 :  protection de l’’enfance, protection juridique des adultes, prenfance, protection juridique des adultes, préévention ( dvention ( déélinquance, rlinquance, réécidive)cidive)

21.21. 2009 : HPST, ARS2009 : HPST, ARS…… Formation Formation –– orientation ; formation professionnelle tout au long de la vieorientation ; formation professionnelle tout au long de la vie
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Droits 
Fondamentaux…
CNCDH : prisons

Migrants
parité

RGPP…LOLF,   ARS
Etat, collectivités

Europe,  SSIG SIEG
Territoires/proximité

Loi sociale 2002-2
Droit des usagers

Gestion des structures

Maîtrise des 
finances publiques

Constitution.
Plus de lois en 5 ans

qu’en 50 ans

Solidarité // 
vulnérabilités

Expertise, recevabilité des

1. usagers (ex: ARS)
2. Professionnels

(+ recherche appliquée
Plateforme régionale)

Prendre
Soin (1, 2)

Évaluation
(+ opportunité)
(Anesm / RBP)

(Anap)

Gouvernance
Appel Projet = 
Régulation
sociale et  
économique CPOM

Ethique

CG. MDPH. C.Inf.Préo
Territoires

Clinique

*développer le pouvoir d’agir ;
Prendre Soin de ceux qui prennent soin, 

CPOMdimension
individuelle 
collective
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Droits 
Fondamentaux…
CNCDH : prisons

Migrants
parité

RGPP…LOLF,   ARS
Etat, collectivités

Europe,  SSIG SIEG
Territoires/proximité

Loi sociale 2002-2
Droit des usagers

Gestion des structures

Maîtrise des 
finances publiques

Constitution.
Plus de lois en 5 ans

qu’en 50 ans

Compensation / Droit
commun/spécifique
Ex : reconnaissance 
handicap psychique

Solidarité // 
vulnérabilités

Expertise, recevabilité des

1. usagers (ex: ARS)

2. Professionnels
(+ recherche appliquée
Plateforme régionale)

Prendre soin et prendre 
soin de ceux qui prennent soin

Évaluation
(+ opportunité)
(Anesm / RBP

Anap)

HPST
Utilitarisme// égalitarisme
Sanitaire/Médico-social

Gouvernance
Projets = 
Régulation
sociale et  
économique CPOM

Désinstitutionalisation,
solvabilisation

Ethique

CG. MDPH. C.Inf.Préo
Territoires

Clinique

CPOM
dimension
individuelle 
collective
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Droits 
Fondamentaux…
CNCDH : prisons

Migrants
parité

RGPP…LOLF,   ARS
Etat, collectivités

Europe,  SSIG SIEG
Territoires/proximité

Loi sociale 2002-2
Droit des usagers

Gestion des structures

Maîtrise des 
finances publiques

Constitution.
Plus de lois en 5 ans

qu’en 50 ans
Convergence…
Évolution des 
modèles sociaux

européens

Parité, Féminisme,
Aide aux mères

démographie

Compensation / Droit
commun/spécifique
Ex : reconnaissance 
handicap psychique

Solidarité // 
vulnérabilités

Expertise, recevabilité des  

1. usagers (ex: ARS)

2. Professionnels
(+ recherche appliquée
Plateforme régionale)

Prendre soin et prendre 
soin de ceux qui prennent soin

Évaluation
(+ opportunité)
(Anesm / RBP

Anap)

Participation 
sociale

HPST
Utilitarisme// égalitarisme
Sanitaire/Médico-social

Gouvernance
Projets = 
Régulation
sociale et  
économique CPOM

Désinstitutionalisation,
solvabilisation

Ethique

Santé, OMS, CIF, CIM10
Convention droits enfant

CG. MDPH. C.Inf.Préo
Territoires

Clinique

CPOM
dimension
individuelle 
collective
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Droits 
Fondamentaux…
CNCDH : prisons

Migrants
parité

RGPP…LOLF,   ARS
Etat, collectivités

Europe,  SSIG SIEG
Territoires/proximité

Loi sociale 2002-2
Droit des usagers

Gestion des structures

Maîtrise des 
finances publiques

Constitution.
Plus de lois en 5 ans

qu’en 50 ans
Convergence…
Évolution des 
modèles sociaux

européens

Parité, Féminisme,
Aide aux mères

démographie

Compensation / Droit
commun/spécifique
Ex : reconnaissance 
handicap psychique

Solidarité // 
vulnérabilités

Expertise, recevabilité des  

1. usagers (ex: ARS)

2. Professionnels
(+ recherche appliquée
Plateforme régionale)

*développer le pouvoir d’agir ;
Prendre Soin de ceux qui prennent soin, 

Évaluation
(+ opportunité)
(Anesm / RBP

Anap)

Participation 
sociale

HPST
Utilitarisme// égalitarisme
Sanitaire/Médico-social

Gouvernance
Appel Projet = 
Régulation
sociale et  
économique

dimension
individuelle 
collective

Désinstitutionalisation,
Solvabilisation

Ethique

Santé, OMS, CIF, CIM10
Convention droits enfant

CG. MDPH. C.Inf.Préo
Territoires

Clinique

CPOM
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« Handicap » hand in cap

Faire passer le message : 

- Restriction de participation

- compensation
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Le handicap se conjugue au Le handicap se conjugue au 
plurielpluriel

11.9%

5.1%

1.8%
2.7%

1.5%

2.7%

0.7%

Limitations > 6 mois
4 669 426
10.4 %

Incapacités 
9 459 460

21.2%

Invalidité reconnue
3 390 574

7.6%

(Rappel) Population des plus de 
16 ans, vivant en domicile ordinaire,

Ayant au moins une incapacité, 
une limitation déclarée ou une 

invalidité reconnue :
11 840 208 - 26.4%

Source : enquête HID-INSEE
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Le mLe méétier :tier : revendiquer la subsidiaritrevendiquer la subsidiaritéé «« franfranççaiseaise »» : savoir : savoir 
accompagner selon la charte de la personne accueillie (loi 2002accompagner selon la charte de la personne accueillie (loi 2002--2) :2) :..

•• Art 1. Principe de non discriminationArt 1. Principe de non discrimination : : DDéépasser la discrimination passer la discrimination 
positive. Lpositive. L’’usager = ayant droit dusager = ayant droit d’’usage.usage.

•• Art 2.  Droit Art 2.  Droit àà prise en charge ou accompagnement adaptprise en charge ou accompagnement adaptéé : : ContinuitContinuitéé..
Individualisation. Individualisation. 

•• Art 3.  Droit Art 3.  Droit àà ll’’informationinformation : : Livret dLivret d’’accueil, projet individualisaccueil, projet individualiséé, etc , etc AccAccèès s 
aux associations daux associations d’’usagers. Accusagers. Accèès au dossier.s au dossier.

•• Art 4.  Principe du libre choix, du consentement Art 4.  Principe du libre choix, du consentement ééclairclairéé et de la participation de la et de la participation de la 
personnepersonne : : Les interventions ont des consLes interventions ont des consééquencesquences : informons: informons ! ! 

Participation, rParticipation, rèèglement intglement intéérieur. Aide au choix ou aurieur. Aide au choix ou au
consentementconsentement

•• Art 5.  Droit Art 5.  Droit àà renonciationrenonciation : : Demander le changement de prestationsDemander le changement de prestations……
•• Art 6.  Droit au respect des liens familiauxArt 6.  Droit au respect des liens familiaux : : Participation Participation àà la famille. Et de la famille. Et de 

la famille (des aidants)la famille (des aidants)..
•• Art 7.  Droit Art 7.  Droit àà la protectionla protection : : Garantie de confidentialitGarantie de confidentialitéé, protection, , protection, 

sséécuritcuritéé, sant, santéé.. (par tout intervenant)(par tout intervenant)
•• Art 8.  Droit Art 8.  Droit àà ll’’autonomieautonomie : : IntIntéégration. Jouissance des biens.gration. Jouissance des biens.
•• Art 9.  Principe de prArt 9.  Principe de préévention et de soutienvention et de soutien : : prpréévenirvenir ; et tenir compte des ; et tenir compte des 

consconsééquences de la prise en charge. Rôle des aidantsquences de la prise en charge. Rôle des aidants
•• Art 10. Droit Art 10. Droit àà ll’’exercice des droits civiquesexercice des droits civiques : : Faciliter lFaciliter l’’exercice des droits exercice des droits 

civiques attribuciviques attribuéés s àà la personne accueilliela personne accueillie
•• Art 11. Droit Art 11. Droit àà la pratique religieusela pratique religieuse : : Respect mutuelRespect mutuel
•• Art 12. Respect de la dignitArt 12. Respect de la dignitéé de la personne et de son intimitde la personne et de son intimitéé : : LL’’intimitintimitéé, base de , base de 

la dignitla dignitéé et de let de l’’intintéégritgritéé de la personne.de la personne.
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Handicap = restriction de participation Handicap = restriction de participation àà la vie sociale du fait dla vie sociale du fait d’’une altune altéération ration 
durable de durable de ……..

900 000 Habitants (ex : Ille et Vilaine) : 34 000 personnes d900 000 Habitants (ex : Ille et Vilaine) : 34 000 personnes dééposant un dossier posant un dossier 
en MDPHen MDPH

……………………………………………………………………………………………………..

ddééficience sensorielle (auditive, visuelle)ficience sensorielle (auditive, visuelle)

DDééficience motriceficience motrice
TraumatisTraumatiséés crânien, cs crânien, céérréébrobro--llééssééss

Handicap mental, + polyhandicap Handicap mental, + polyhandicap 
(+ 1 an par an d(+ 1 an par an d’’espespéérance de vie) : file activerance de vie) : file active…… llàà et bien let bien là…à…

Handicap psychique : X 2 le nb de personnes handicapHandicap psychique : X 2 le nb de personnes handicapéées depuis 2005es depuis 2005

Autisme : 4,5//10 000 en 1995 ; 63 // 10 000 en 2009Autisme : 4,5//10 000 en 1995 ; 63 // 10 000 en 2009

Troubles de la conduite et du comportementTroubles de la conduite et du comportement



SolidaritSolidaritéé VulnVulnéérabilitrabilitéés Territoires. CREAI de Bretagnes Territoires. CREAI de Bretagne 1919



SolidaritSolidaritéé VulnVulnéérabilitrabilitéés Territoires. CREAI de Bretagnes Territoires. CREAI de Bretagne 2020

Les choix de la solidaritLes choix de la solidaritéé nationale. Quelle protection ?nationale. Quelle protection ?
RRéépartition prestations partition prestations protection sociale dans PIBprotection sociale dans PIB (2007)(2007)

13,1

0,4

71

0,9

0,5
1,5

8,4

1,7
2,7

0,1
0,8

vieillesse survie

santé maladie,
dont…
dont médico-social

santé invalidité

accidents travail

famille maternité

emploi chômage

insertion prof.

logement

pauvreté exclusion

reste PIB
La part médico-sociale, en jaune appartient à la part 
« santé » mais a aussi beaucoup à voir avec les parts 
suivantes : famille, insertion, logement, pauvreté…
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Part (%) dPart (%) déépenses de protection social dans le PIB (1981penses de protection social dans le PIB (1981--20072007) ) Drees. Drees. 
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BIP 40. Evolution des inBIP 40. Evolution des inéégalitgalitéés (1980s (1980--20062006) ) www.bip40;org www.bip40;org 
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BIP 40 voir aussi
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•• La prLa préévention et lvention et l’’action sociale ou maction sociale ou méédicodico--sociale sociale 
contribuant contribuant àà la solidaritla solidarité…é…

•• La solidaritLa solidaritéé, volant moteur de s, volant moteur de séécurisation,curisation,
contribuant contribuant àà faire faire «« tourner ltourner l’é’économie conomie »»,,

OrOr…… elle attelle attéénue, mais sans y remnue, mais sans y reméédier, les indier, les inéégalitgalitéés, s, 
et affronte le clivage social croissant, et affronte le clivage social croissant, éétant donntant donnéé
ll’é’évolution volution ééconomique (de fond, et en plus : la conomique (de fond, et en plus : la 
crise)crise)……..
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Population et emploi Population et emploi –– en  millions (1973en  millions (1973--20042004) ) INSEE/DARES/ LINSEE/DARES/ L’é’état de la France/La tat de la France/La 
ddéécouverte/Creai Bretagnecouverte/Creai Bretagne
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20

00
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dispenses de
recherche d'emploi

préretraites

stages de formation

 chômage selon B.I.T

(mesures) emplois
non marchands aidés 

(mesures) emplois
marchands aidés

(hors mesures)
emplois au SMIC

(hors mesures)
emplois (+ du SMIC) 
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Collectivités : interlocuteurs 
efficients (jusqu’à présent)
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Impact des transferts de compImpact des transferts de compéétences de ltences de l’’Etat vers les collectivitEtat vers les collectivitéés locales  s locales  
–– en  % du PIB (1978en  % du PIB (1978--2007)2007) Cour des comptes, Obs Finances locales, INSEE, CNCE, Le Monde, CCour des comptes, Obs Finances locales, INSEE, CNCE, Le Monde, CREAI BretagneREAI Bretagne
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Territoires de la mobilité
sociable
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Une structuration 
en bassins de proximité

Des choix médicaux inscrits
dans les secteurs sanitaires

FOND  PAYS

FOND 
SECTEURS 

SANITAIRES
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Evolution des territoires : ARS
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Evolution des territoires
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Evolution des territoires
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Evolution des territoires
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Evolution des territoires
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Evolution des territoires
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Evolution des territoires
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Evolution des territoires
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Evolution des territoires
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Vous avez dit « appel à projet ? »
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Tension ou 
baisse de 
l’activité

Limites des 
prélèvements

Maintien 
(renforcement ? ) 
du clivage social

ARS, Etat, C. Rég. 
C.Général :

Remodeler 
par l’appel 
à projet (90 
+ 10 j.)

1) Démocratie de l’offre 
(sociale,sanitaire, médico-sociale),

2) Parcours des personnes

MouvementMouvement de de 
la solidaritla solidarit éé

Économie 
sociale 
solidaire

Service 
public, 
SSIG 
SIEG

Les

usagers

Hôpital et 
redéploiement
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Tension ou 
baisse de 
l’activité

Limites des 
prélèvements

Maintien 
(renforcement ? ) 
du clivage social

Dispositif, 
panel, 
modulable, 
séquentiel,

Durable

« in » et « out »

1) Démocratie de l’offre 
(sociale,sanitaire, médico-sociale),

2) Parcours des personnes

MouvementMouvement de de 
la solidaritla solidarit éé

Économie 
sociale 
solidaire

Service 
public, 
SSIG 
SIEG

Les

usagers

Hôpital et 
redéploiement
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